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(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 18 mai 1972

étendant aux travailleurs qui exercent le droit de demeurer sur le territoire d'un État
membre après y avoir occupé un emploi, le champ d'application de la directive du
25 février 1964 pour la coordination des mesures spéciales aux étrangers en matière de
déplacement et de séjour justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique

et de santé publique

( 72/194/CEE )

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La directive du Conseil , du 25 fevrier 1964, relative
à la coordination des mesures spéciales aux étran
gers en matière de déplacement et de séjour justifiées
par des raisons d'ordre public, de sécurité publique
et de santé publique, est applicable aux ressortissants
des États membres et aux membres de leur famille
qui bénéficient du droit de demeurer sur le territoire
d'un État membre en vertu du règlement (CEE) n°
1251 /70 .

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les mesures
nécessaires pour se conformer à la présente directive
dans un délai de six mois à compter de sa notifica
tion et en informent immédiatement la Commission .

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 49 et 56 para
graphe 2,

vu la proposition de la Commission ,

vu l' avis de l'Assemblée,

vu l' avis du Comité économique et social,

considérant que la directive du Conseil du 25 février
1964 ( J ), a coordonné les mesures spéciales aux
étrangers en matière de déplacement et de séjour
justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité
publique et de santé publique et que le règlement
(CEE) n0 1251 /70 de la Commission, du 29 juin
1970, relatif au droit des travailleurs de demeurer
sur le territoire d'un État membre après y avoir
occupé un emploi ( 2 ) a établi les conditions d'exercice
de ce droit ;

considérant qu' il importe que les dispositions de la
directive du 25 février 1964 restent applicables aux
bénéficiaires dudit règlement,

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles , le 18 mai 1972 .
Par le Conseil

Le président
M. MART

0 ) JO n0 56 du 4. 4 . 1964, p. 850/64 .
(2 ) JO n0 L 142 du 30. 6 . 1970, p. 24 .


